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Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué par lettres en dates du 27 octobre et du 14 
novembre 2014, s’est réuni le 20 novembre 2014 à 18h30 à l’Hôtel de Ville de BLAGNAC sous 
la présidence de Bernard KELLER, Maire. 

----------------------------------------------------- 

ETAIENT PRESENTS : 
 
MONSIEUR LE MAIRE, Joseph CARLES, Monique COMBES, Christian BERGON, Françoise LABORDE, 
Maurice BIDOUILH, Françoise FOLI, Stéphanie SENSE, Pascal BOUREAU, Denise COUFFIGNALS, Jean-
Paul TEJEDOR, Catherine ESCHARD, Mohammed MAAFRI,  
Adjoints au Maire, 
 
Jean-Michel MAZARDO, Michelle NENADITCH, Jean-Claude DUBOS, Maryse CAUJOLLE, Danielle PEREZ, 
Laurence MASSETTE, Christian CORTES, Bernadette GUERY, Didier COMMINCAS, Fouzia BENNAMA, 
Fabien NEGRIER, Benoît GOMEZ,  
Conseillers municipaux délégués, 
 
Bernard LOUMAGNE, Gilbert AJAS, Liliane POINSOT, Régis LEONARD, Valérie BUGEJA-FERNANDEZ, 
David GERSON, 
Conseillers municipaux . 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR : 
 
Alain RIGOUT a donné pouvoir à Didier COMMINCAS,  

Sylvie BOUSQUET-FABRE a donné pouvoir à Christian BERGON jusqu’à la délibération n°8,  

Florence COMA a donné pouvoir à Bernard LOUMAGNE 

 

ETAIT ABSENTE : 

Corine BUISSON  

----------------------------------------------- 

• Nombre de conseillers en exercice : 35 
• Nombre de conseillers présents ou représentés : 34 

 
• Dates de convocation : 27 octobre et 14 novembre 2014 
• Date d’affichage : 14 novembre 2014 
• Date de l’envoi de l’ordre du jour comportant une synthèse, un résumé des questions 

inscrites ainsi que des projets de délibérations et de documents utiles à la préparation de la 
séance : 14 novembre 2014  

 
• Monsieur Benoît GOMEZ a été désigné  secrétaire de séance. 

 
• Le procès-verbal de la séance du 8 octobre 2014 a été adopté à l’unanimité.   
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COMMUNIQUE DE MONSIEUR LE MAIRE SUITE AU DECES DE MADAME LILIANE 
POINSOT A L’ISSUE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL :    

 

"C’est avec une grande émotion qu’en mon nom personnel et au nom du Conseil Municipal, 
j’adresse à la famille de Liliane Poinsot, à son mari Jacky, à ses 3 enfants, à ses amis et son 
groupe politique, nos profondes condoléances et toute notre sympathie attristée.  
Son décès brutal a profondément choqué l’ensemble des élus blagnacais présents au moment de 
son accident cardiaque. Les premiers secours prodigués aussitôt et l’arrivée des pompiers puis du 
Samu n’ont malheureusement pas permis de la ramener à la vie. 
Liliane Poinsot était conseillère municipale de Blagnac depuis 2008. Réélue en 2014, impliquée 
dans les questions sociales et environnementales, elle siégeait à la commission Cadre de vie et 
développement durable et au Conseil d'administration du CCAS.  
Ses régulières interventions en Conseil municipal témoignaient de son profond attachement à 
Blagnac et plus particulièrement à son quartier d’Odyssud, qu’elle chérissait." 
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  PPRROOPPOOSS  LLIIMMIINNAAIIRREESS    

 
MONSIEUR LE MAIRE  

  
 
Monsieur le Maire a évoqué les points suivants : 
 
 Les personnalités toulousaines qui ont récemment fait l’actualité : 

 
• Evelyne JEAN-BAYLET, décédée le 6 novembre dernier au bel âge de 101 ans, Présidente 

du groupe de presse régional, « la Dépêche du Midi » de 1959 à 1995 et première femme 
élue Présidente d’un Conseil Général (de 1978 à 1982, elle a été la Présidente PRG du 
Conseil Général du Tarn-et-Garonne). 
Femme de caractère, à l’autorité naturelle, dont le courage, la rigueur, le pragmatisme et la 
fidélité à ses idées étaient reconnus par tous, Evelyne JEAN-BAYLET avait une affection 
particulière pour Blagnac, notamment pour les activités culturelles de la ville a rappelé 
MONSIEUR LE MAIRE. En effet, elle fréquentait régulièrement ODYSSUD et était 
membre de l’association culturelle blagnacaise « Confluences ».     
 

• Son ami, Jean TIROLE, prix Nobel d’Economie, auquel l’association d’entrepreneurs « le 
Cercle d’OC », décelant ainsi ses qualités exceptionnelles, avait attribué « le prix du Cercle 
d’Oc » au moment où il créait  la « Toulouse School of Economics », alors qu’il était encore 
peu connu des Toulousains.  

• Lydie SALVAIRE, « Prix Goncourt 2014 » pour son roman « Pas Pleurer » et Christian 
AUTHIER « Prix Renaudot Essai 2014 » pour son essai romanesque « De chez Nous ».  

 
 L’actualité de l’assemblée délibérante de Blagnac : 

 
• La création d’un nouveau groupe d’élus d’opposition « Blagnac Pour Tous » conduit par 

David GERSON et également composé de Valérie BUGEJA-FERNANDEZ, faisant ainsi 
scission avec le groupe « Pour les Blagnacais » conduit par Bernard LOUMAGNE. 

 
• Le rejet par le Tribunal administratif, le 9 octobre dernier, au motif de « griefs infondés » 

des recours intentés par le groupe « Pour les Blagnacais » conduit par Bernard LOUMAGNE, 
demandant l’annulation des élections municipales et des comptes de campagne de la liste 
de la majorité municipale « Blagnac A Cœur ».   
 

• MONSIEUR LE MAIRE a appelé les élus à débattre sereinement en respectant les 
positions des uns et des autres et a souligné que la majorité municipale s’attacherait à 
avoir cette attitude.     

 
 

 L’actualité économique locale : 
 

• La privatisation de 49,9% sur 60% des parts détenues par l’Etat dans la société 
aéroportuaire « Aéroport Toulouse-Blagnac », décision engagée sous la présidence de 
Nicolas SARKOZY. Les collectivités locales (Toulouse-Métropole, la Région Midi-Pyrénées, le 
Conseil général de la Haute-Garonne) et la CCI détiennent 40% des parts.  

 
• Des propositions de repreneurs ont été retenues sur lesquelles l’Etat statuera, les 

collectivités locales ayant été associées à l’analyse technique uniquement de ces 
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candidatures sans en connaître le montant. Ces candidatures sont : VINCI, associé à la 
Caisse des dépôts (CDC) et à EDF Investissement , ADP (Aéroports de Paris), qui fait 
équipe avec PREDICA (filiale du Crédit Agricole), le groupe de BTP canadien SNC 
LAVALLIN, associé au groupe chinois SHANDONG HI SPEED GROUP et le consortium  
NATIXIS/CUBE.  
 

• MONSIEUR LE MAIRE a souligné qu’il faisait partie des élus qui souhaitent que les 
10,1% des parts résiduelles restent détenues par l’Etat ou bien qu’elles soient cédées au 
pacte d’actionnaires des collectivités locales / CCI afin que soit préservée une majorité 
publique pour gérer un tel équipement  de souveraineté.  
 

• MONSIEUR LE MAIRE a également souligné que lors des auditions des candidats où lui-
même représentait la Communauté Urbaine, les élus et la CCI ont veillé à ce que l’aéroport 
reste la porte d’entrée économique de la région, que les industriels aéronautiques (Airbus 
et ATR) puissent bénéficier dans les mêmes conditions des surfaces qu’ils occupent comme 
des vols d’essais, que la gouvernance donne aux collectivités un droit d’intervention sur 
toutes les décisions importantes et que la politique sociale préserve les effectifs comme le 
statut des personnels.      
 

 L’ordre du jour de la séance : 
 

• Le débat d’orientation budgétaire inscrit à l’ordre du jour placé sous le signe d’une certaine 
tension en raison des baisses des dotations de l’Etat mais grâce à la situation financière 
saine de la commune, les prestations offertes aux Blagnacais seront maintenues et les taux 
d’imposition resteront inchangés, comme c’est le cas depuis 1997.   

 
 A adressé un « coup de chapeau » :  

 
• Aux services municipaux : la ville a obtenu « la troisième fleur » dans le cadre du concours 

national « Villes et Villages Fleuris ».  
  

• Au festival « des Etoiles et des Ailes », né à Blagnac, qui a accueilli pour sa cinquième 
édition quelques 25 000 visiteurs laissant augurer de l’intérêt du public pour le musée 
aéronautique « Aéroscopia » qui ouvrira le 5 janvier 2015. Ce festival a également été 
l’occasion pour l’agglomération toulousaine de dire l’importance qu’elle accordait à 
l’aéronautique en général et à Blagnac en particulier.      
 

 A rappelé les prochaines manifestations :  
 

• Vendredi 5 décembre à 18h30 : inauguration des illuminations et du Marché de Noël 
• Samedi 6 décembre à la patinoire municipale : déjeuner de fin d’année des Aînés 
• Vendredi 12 décembre à la salle polyvalente : soirée du personnel municipal sur le thème 

du Brésil 
• Lundi 15 décembre en l’église Saint-Pierre : concert aux chandelles du Conservatoire de 

Musique  
• Durant tout le mois de décembre, nombreuses animations sont prévues dans les quartiers 

préparées par les « Conseils de Quartier ».  
 
 

http://www.lefigaro.fr/flash-eco/2014/08/01/97002-20140801FILWWW00075-vinci-interesse-par-l-aeroport-de-toulouse.php
http://www.lefigaro.fr/flash-eco/2014/07/31/97002-20140731FILWWW00075-toulouseadp-est-interesse-par-l-aeroport.php
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MONSIEUR GERSON 
 

Monsieur GERSON a évoqué l’insécurité à Blagnac et a fait des propositions pour y remédier : 
- Recrutement de policiers municipaux  (« emplois d’avenir » par exemple) 
- Installation de caméras supplémentaires de vidéoprotection dans des endroits stratégiques 
comme la place de Catalogne ou à proximité du Centre Leclerc et visionnage des images dans 
un QG installé à Blagnac. 
- Armement de la police municipale. 

 
MONSIEUR LE MAIRE a répondu que ces propositions seraient étudiées.   
     

 
 

MADAME BUGEJA-FERNANDEZ 
 

Madame BUGEJA-FERNANDEZ a également évoqué l’insécurité en rappelant plusieurs 
agressions qui ont eu lieu à Blagnac au cours des derniers mois.  
 
MONSIEUR LE MAIRE a rappelé que l’insécurité était un problème global national et qu’il y était 
très attentif et agissait en conséquence dans la limite des compétences qui lui étaient dévolues par 
la loi et qui ne sont pas aussi étendues que celles de la police nationale.   
 

 
 

MONSIEUR LOUMAGNE 
  
Monsieur LOUMAGNE a évoqué : 
- l’insécurité également et s’est réjoui que, sur sa proposition, un agent de sécurité de la voie 
publique – ASVP- ait été recruté ; 
- la privatisation des parts de l’Etat dans le capital de la société aéroportuaire et les 
candidatures retenues notamment celle du groupe chinois et s’est également réjoui que 
MONSIEUR LE MAIRE ait satisfait à sa demande de compte-rendu des activités de Toulouse-
Métropole. 
- les documents préparatoires des séances du conseil municipal et a demandé que les 
délibérations soient transmises sur support papier et non sur support dématérialisé. 
- sa demande lors de la dernière séance du conseil municipal de connaître les noms des 
prestataires mis en concurrence avec la société de conseil « Patrick BAYEUX » qui a été chargée 
de diagnostiquer l’activité sportive de la commune.  
 
MONSIEUR LE MAIRE a fait la même réponse qu’à Madame BUGEJA-FERNANDEZ sur 
l’insécurité, a rappelé que la commune s’était dotée d’un Conseil Local de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance (CLSPD) et que le nombre des policiers municipaux était particulièrement 
important par rapport à la strate démographique de Blagnac.  
 
Monsieur CARLES a donné le nom des deux prestataires également contactés dans le cadre du 
marché évoqué par Monsieur LOUMAGNE.         
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DDEECCIISSIIOONNSS  DDUU  MMAAIIRREE  

Rapporteur : MONSIEUR LE MAIRE  
 

1. MONSIEUR LE MAIRE A RENDU COMPTE DES DECISIONS QU’IL A PRISES  DU 22SEPTEMBRE AU 7 
NOVEMBRE 2014. 

 
Madame POINSOT a demandé si le montant total des avenants relatifs au groupe scolaire 
Andromède dépassait 5% du marché initial. 
Il lui a été répondu qu’ils représentaient 3,3% du marché initial. 
 
Monsieur GERSON a demandé des précisions sur l’augmentation de 10 000 € relative à une 
passerelle pour Aéroscopia. 
Il lui a été répondu que ce montant entrait dans le budget prévisionnel.  
 
Madame POINSOT a demandé le montant des dettes dues à la commune pour la location du 
studio Polygone.  
Il lui a été répondu que ce montant n’est pas communicable.  
 
Monsieur LOUMAGNE a évoqué une décision relative à la sortie du patrimoine communal d’un 
véhicule accidenté, a demandé s’il s’agissait du véhicule mis à disposition de Monsieur le Maire et a 
demandé combien l’achat de celui-ci avait coûté à la commune.  
Il lui a été répondu que ce véhicule était loué.  
    
Aucune autre observation n’a été émise.  
 
 
  CCEETTTTEE  QQUUEESSTTIIOONN  NN’’EESSTT  PPAASS  SSOOUUMMIISSEE  AAUU  VVOOTTEE  
 
 

FFIINNAANNCCEESS  EETT  IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALLIITTEE  

 
Rapporteur : Monsieur CARLES 

 
 
 
2. DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2015 
 
Les propos de Monsieur CARLES sont illustrés par le diaporama ci-dessous :  
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RESUME DU DEBAT (LE DETAIL DES ECHANGES SERA RETRANSCRIT DANS LE PROCES-VERBAL QUI 
SERA SOUMIS A L’APPROBATION DES ELUS LORS DE LA SEANCE DU 18 DECEMBRE 2014 ET SERA 
ENSUITE COMMUNICABLE) :  
 
Monsieur LEONARD a notamment regretté certaines dépenses (vidéoprotection et Aéroscopia) 
et a souligné l’impact de la baisse des dotations de l’Etat pour l’ensemble des collectivités locales. 
Baisse cependant bénéfique pour Blagnac puisque la majorité municipale prend conscience de 
l’importance de diminuer certaines dépenses a précisé Monsieur LEONARD.  
 
Monsieur LEONARD a également souligné les conséquences sur les Français, et donc sur les 
Blagnacais, des diminutions décidées par l’Etat depuis 2012 concernant les allocations sociales et 
familiales et a regretté qu’elles ne soient pas prises en compte dans les orientations budgétaires 
présentées. Il a rappelé que Toulouse-Métropole envisageait d’augmenter les impôts en 2015 et 
que les parlementaires avaient décidé de revoir les bases d’imposition à la hausse.  
 
Monsieur LEONARD a également rappelé qu’en 2013, il avait déjà proposé de renforcer 
l’accompagnement et l’information des Blagnacais, de favoriser l’accès à l’emploi, de définir une 
politique sociale mieux adaptée à la réalité et de rendre au Centre Communal d’Action Sociale son 
champ d’action.  
 
Monsieur LEONARD a demandé que les investissements soient plus mesurés, notamment que le 
projet d’un nouvel Hôtel de Ville soit revu à la baisse et que l’urbanisation soit raisonnée.  
 
Monsieur GERSON a également souligné les conséquences des baisses des dotations de l’Etat 
mais s’est réjoui que Toulouse-Métropole ait toutefois décidé de maintenir le niveau 
d’investissement nécessaire. Il a ajouté qu’il était persuadé que le Président de la métropole, 
Monsieur MOUDENC, augmenterait très faiblement les impôts locaux.   
 
Monsieur GERSON a regretté qu’une prospective sur trois ans n’ait pas été présentée, que la 
pression fiscale soit maintenue alors que les recettes fiscales directes augmenteront dans les trois 
années à venir. Il a également regretté que les frais de personnel soient élevés en raison de 
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nombreux recrutements de cadres A et B malgré certains tranferts de compétences à Toulouse-
Métropole en 2009. 
 
Monsieur LOUMAGNE s’est inquiété que les aides aux associations ne soient pas augmentées 
alors que leurs frais de fonctionnement progressent en raison du contexte économique national.  
 
Monsieur LOUMAGNE a regretté les investissements engagés comme Aéroscopia, la Ferme de 
Pinot et l’Hôtel de Ville.  
 
Madame FOLI a répondu à Monsieur LOUMAGNE que les associations, conscientes du contexte, 
s’étaient engagées à rechercher des pistes d’économies et à mieux travailler ensemble pour 
mutualiser leurs moyens. 
 
Monsieur CARLES a répondu à Monsieur LEONARD que la commune de Blagnac prenait en 
compte les difficultés sociales des plus démunis avec un taux de logements sociaux très élevé et 
des actions nombreuses en matière d’accompagnement. 
 
Monsieur CARLES a répondu à Monsieur GERSON qu’il était surpris de l’entendre approuver la 
hausse de la fiscalité décidée par la majorité de droite de Toulouse-Métropole et demander en 
même temps à la commune de Blagnac de baisser la sienne.   
 
Monsieur CARLES a répondu à Monsieur LOUMAGNE qu’il était trop facile de réclamer une 
augmentation des subventions aux associations sans avoir la responsabilité d’établir un budget 
respectant les équilibres financiers pour les années à venir.  
 
MONSIEUR LE MAIRE a souligné que Monsieur LEONARD demandait une baisse des dépenses 
tout en souhaitant une augmentation des aides aux familles, que Monsieur GERSON demandait 
une baisse de la masse salariale, et donc des effectifs, tout en proposant de recruter plus de 
policiers municipaux et que Monsieur LOUMAGNE demandait de réduire les dépenses tout en 
regrettant que les aides aux associations ne soit pas augmentées.    
        

33..  DDEECCIISSIIOONN  MMOODDIIFFIICCAATTIIVVEE  NN°°  44  AAUU  BBUUDDGGEETT  PPRRIINNCCIIPPAALL  

 
 Section de fonctionnement : 
 
DEPENSES 
Les dépenses supplémentaires s’élèvent à 770 367 € 
 
Mouvements budgétaires 925 659,07 
Mouvements réels 596 497,00 
Mouvements d’ordre 329 162,07 
 
RECETTES 
Les inscriptions nouvelles s’élèvent à 925 659,07 € 
Mouvements budgétaires 925 659,07 
Mouvements réels 845 942,00 
Mouvements d’ordre 79 717,07 
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 Section d’investissement : 
 
DEPENSES 
Diminution des prévisions de dépenses d’investissement : - 1 281 282,93 €  
 
Mouvements budgétaires - 1 281 282,93 
Mouvements réels - 1 341 522,93 
Mouvements d’ordre 60 240,00 
 
RECETTES 
Inscriptions de 483 870 € de recettes nouvelles 
Mouvements budgétaires 639 162,07 
Mouvements réels 250 000,00 
Mouvements d’ordre 389 162,07 

 
Au total il en résulte un suréquilibre de la section d’investissement de 1 920 445 €  
 

 
LA DELIBERATION A ETE ADOPTEEPAR 27 VOIX POUR  
DU GROUPE DE LA MAJORITE « BLAGNAC A CŒUR »  

CONDUIT PAR BERNARD KELLER 
 

5 ABSTENTIONS  DU GROUPE « POUR LES BLAGNACAIS »  
CONDUIT PAR BERNARD LOUMAGNE, 

2 ABSTENTIONS DU GROUPE « POUR BLAGNAC »  
CONDUIT PAR DAVID GERSON 

 

44..  DDEECCIISSIIOONN  MMOODDIIFFIICCAATTIIVVEE  NN°°  22  DDUU  BBUUDDGGEETT  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  

 
Inscription de crédits supplémentaires de 700 €. 
 

 
LA DELIBERATION A ETE ADOPTEEPAR 27 VOIX POUR  
DU GROUPE DE LA MAJORITE « BLAGNAC A CŒUR »  

CONDUIT PAR BERNARD KELLER 
 

5 ABSTENTIONS  DU GROUPE « POUR LES BLAGNACAIS »  
CONDUIT PAR BERNARD LOUMAGNE, 

2 ABSTENTIONS DU GROUPE « POUR BLAGNAC »  
CONDUIT PAR DAVID GERSON 

 
 

55..  RREEVVIISSIIOONN  DDEESS  VVEENNTTIILLAATTIIOONNSS  DDEESS  CCRREEDDIITTSS  DDEE  PPAAIIEEMMEENNTT  DDEESS  AAUUTTOORRIISSAATTIIOONNSS  DDEE  
PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEESS  GGRROOUUPPEESS  SSCCOOLLAAIIRREESS  JJEEAANN  MMOOUULLIINN  EETT  AANNDDRROOMMEEDDEE  

 
 
La nouvelle ventilation des crédits de paiements sur 2 opérations est la suivante : 
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Programmes 

 
 
Montant  
de l'Autorisation 
de  Programme 

 
Crédit de 

Paiement  2012 

 
Crédit de 

Paiement 2013 

 
Crédit de 

Paiement 2014 

 
Crédit de 

Paiement 2015 

Groupe 
scolaire  
Jean Moulin 

12 229 264,00 2 450 599,78 8 779 431,91 949 232,31 50 000,00 

Groupe 
scolaire 
Andromède 

14 980 995,00 565 947,61 2 699 280,00 10 315 767,39 1 400 000,00 

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

 

66..  RREEPPAARRTTIITTIIOONN  DDEEFFIINNIITTIIVVEE  DDEESS  EEXXCCEEDDEENNTTSS  --  AACCTTIIFF  EETT  PPAASSSSIIFF--  DDUU  SSIIVVOOMM  BBLLAAGGNNAACC  
CCOONNSSTTEELLLLAATTIIOONN  SSUUIITTEE  AA  SSAA  DDIISSSSOOLLUUTTIIOONN    

 
Suite à la dissolution du SIVOM, il est nécessaire de préciser la répartition des excédents, actif et 
passif comptables conformément aux principes actés par délibérations du SIVOM Blagnac 
Constellation des 17 juin 2013 et 4 décembre 2013. 
 

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

 

77..  AADDMMIISSSSIIOONNSS  DDEE  TTIITTRREESS  DDEE  RREECCEETTTTEESS  EENN  NNOONN  VVAALLEEUURR  EETT  CCRREEAANNCCEESS  EETTEEIINNTTEESS  SSUURR  
LL''EEXXEERRCCIICCEE  22001144,,  BBUUDDGGEETT  PPRRIINNCCIIPPAALL  

 
- Admissions en non-valeur au titre des recettes d’un montant global de  5 071,13 € 

- Créances éteintes d’un montant de 68 295,99 €. 

 
LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 
 

88..  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  DD''UUNNEE  SSOOCCIIEETTEE  CCOOMMMMEERRCCIIAALLEE    PPOOUURR  LLEE  PPOORRTTAAGGEE  EETT  LLAA  GGEESSTTIIOONN  
DD''UUNN  PPOOLLEE  TTEERRTTIIAAIIRREE  CCRREEEE  DDAANNSS  LLEE  CCAADDRREE  DDEE  LLAA  ZZAACC  TTOOUULLOOUUSSEE  MMOONNTTAAUUDDRRAANN  
AAEERROOSSPPAACCEE    

 
L’article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « toute prise de 
participation d’une Société d’Economie Mixte Locale dans le capital d’une société commerciale fait 
préalablement l’objet d’un accord exprès de la ou des Collectivités Territoriales et de leurs 
groupements actionnaires disposant d’un siège au Conseil d’Administration ». 
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La ZAC « Toulouse Montaudran Aerospace » se situe au sud-est de Toulouse, sur le site de l’ancien 
aérodrome technique de Montaudran, qui a vu décoller les pionniers de l’Aéropostale, tels Saint-
Exupéry ou Mermoz. 
 
OPPIDEA, SEM d’aménagement de Toulouse-Métropole s’est vu confier la concession 
d’aménagement de cette ZAC par traité du 6 février 2013. 
 
Les ambitions du projet sont de participer au développement du pôle de compétitivité international 
« Aéronautique, Espace et Systèmes Embarqués » (AESE), de créer un quartier ouvert sur la ville, 
notamment via l’élaboration d’un programme mixte alliant les fonctions tertiaire, d’habitat, de 
commerce, d’équipement public et de recherche et d’enseignement supérieur. 
 
OPPIDEA a proposé de s’associer avec des investisseurs parmi lesquels la Caisse des Dépôts et 
Consignations afin de porter une offre immobilière correspondant aux besoins spécifiques des 
entreprises et organismes de recherche et développement technologique en lien avec les domaines 
AESE. 
 
Ce partenariat d’investisseur prendrait la forme d’une société par actions simplifiées – SAS 
dénommée ci-après « Foncière Toulouse Montaudran Aerospace Sud » (Foncière TMA Sud) qui 
financerait l’acquisition d’un volume bâti d’un maximum de 10 000 m² et conclurait des Baux en 
l’Etat Futur d’Achèvement (BEFA) avec ces entreprises et organismes. 
 

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

 

99..  RRAAPPPPOORRTTSS  AANNNNUUEELLSS  DD''AACCTTIIVVIITTEESS  DDEESS  SSTTRRUUCCTTUURREESS  IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALLEESS  EETT  DDEESS  
SSOOCCIIEETTEESS  DD''EECCOONNOOMMIIEE  MMIIXXTTEE  AAUUXXQQUUEELLLLEESS  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  AADDHHEERREE,,  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  
PPUUBBLLIICCSS  DDEELLEEGGUUEESS    EETT  RRAAPPPPOORRTT  SSUURR  LLAA  TTAAXXEE  DDEE  SSEEJJOOUURR    --  EEXXEERRCCIICCEE  22001133    
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LE SERVICE PUBLIC DE CHAUFFAGE URBAIN 

SAISON JUILLET 2012-JUIN 2013 
RAPPORTEUR : M.BERGON 
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AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  

 
Rapporteur : Monsieur BERGON 

1100..  DDEESSIIGGNNAATTIIOONN  DDEESS  RREEPPRREESSEENNTTAANNTTSS  DDEESS  UUSSAAGGEERRSS  AA  LLAA  CCOOMMMMIISSSSIIOONN  
CCOONNSSUULLTTAATTIIVVEE  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  PPUUBBLLIICCSS  LLOOCCAAUUXX    

 
Les représentants des usagers suivants ont été désignés : 
 

Madame SOW – parent d’élèves Optimum 
Madame HERRERO – parent d’élèves FCPE 
Monsieur ROCACHE - Aérothèque 
Monsieur BORNES  - membre association Cap Avenir Concorde 
Madame CHEZE - Inter-relais 
Madame CANAL - membre de l’association BIGRES 

 

1111..  SSYYNNDDIICCAATT  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  DD''EELLEECCTTRRIICCIITTEE  DDEE  LLAA  HHAAUUTTEE  GGAARROONNNNEE  --  SSDDEEHHGG  --  
RREENNOOVVAATTIIOONN  DDEE  LL''EECCLLAAIIRRAAGGEE  PPUUBBLLIICC::  LLOOTTIISSSSEEMMEENNTT  LLAAYYRRAACC  EETT  ZZOONNEE  
AAEERROOPPOORRTTUUAAIIRREE  GGRRIIMMAAUUDD  

 
Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune se 
calculerait comme suit :  
 

• TVA (récupérée par le SDEHG)       29 126,00 € 
• Part SDEHG           98 000,00 € 
• Part restant à la charge de la commune (ESTIMATION)            65 374,00 € 

   
TOTAL                         192 500,00 € 

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

UURRBBAANNIISSMMEE  

 
Rapporteur : Monsieur BIDOUILH 

1122..  SSUUBBSSTTIITTUUTTIIOONN  DDEE  CCOO--CCOONNTTRRAACCTTAANNTT  DDAANNSS  LLEE    PPRROOTTOOCCOOLLEE  DD''AACCCCOORRDD  RREELLAATTIIFF  AA  
LL''AACCQQUUIISSIITTIIOONN  DD''EEMMPPRRIISSEESS  DDEESSTTIINNEEEESS  AA  EETTRREE  IINNCCOORRPPOORREEEESS  AAUU  DDOOMMAAIINNEE  PPUUBBLLIICC    

 
La commune a signé un protocole d’accord pour l’acquisition de parcelles appartenant au 
Groupement Immobilier Aéronautique. Celui-ci vend un ensemble immobilier dont ces parcelles font 
partie. Le nouveau propriétaire se substitue donc à l’ancien dans ses droits et obligations.  

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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1133..  AADDOOPPTTIIOONN  DDUU  PPRRIINNCCIIPPEE  DDEE  LLAA  VVEENNTTEE  DDEE  LLOOCCAAUUXX  CCOOMMMMUUNNAAUUXX  SSIITTUUEESS    AAVVEENNUUEE  
DDUU  PPAARRCC  PPAARR  MMAANNDDAATT  NNOONN  EEXXCCLLUUSSIIFF  AAVVEECC  LLEESS  AAGGEENNCCEESS  IIMMMMOOBBIILLIIEERREESS  PPOOUURR  LLAA  
RREECCHHEERRCCHHEE  DD''AACCQQUUEERREEUURRSS  

 
Locaux de l’ancienne crèche située dans la résidence de l’Orée du Parc. 
 

 
LA DELIBERATION A ETE ADOPTEEPAR 33 VOIX POUR 

27 VOIX DU GROUPE DE LA MAJORITE MUNCIPALE « BLAGNAC A CŒUR »  
CONDUIT PAR BERNARD KELLER 

 
5 VOIX DU GROUPE D’OPPOSITION « POUR LES BLAGNACAIS »  

CONDUIT PAR BERNARD LOUMAGNE 
 

2 VOIX DU GROUPE D’OPPOSITION « POUR BLAGNAC »  
CONDUIT PAR DAVID GERSON 

 
1 VOIX CONTRE DE LILIANE POINSOT 

 
 

1144..  DDEENNOOMMIINNAATTIIOONN  DDEE  VVOOIIEESS  EETT  EESSPPAACCEESS  PPUUBBLLIICCSS  

 
• Boulodrome JEAN PRADEL : boulodrome situé avenue du général de Gaulle; cette 

dénomination permettrait de satisfaire un souhait commun de voir honorer la mémoire de 
ce blagnacais qui a créé ce club de jeux de boules avec lequel, grâce à la formation des 
jeunes, de nombreux titres ont été obtenus. 

  
• Groupe scolaire situé dans le quartier Andromède : LES PERSEIDES  

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

1155..  RREEAALLIISSAATTIIOONN  DDEE  LLOOGGEEMMEENNTTSS  SSUURR  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  BBLLAAGGNNAACC  ::  DDEEFFIINNIITTIIOONN  DDEE  
SSUURRFFAACCEESS  MMIINNIIMMAALLEESS  

 
Préconisation de surfaces minimales pour les nouveaux appartements réalisés sur la commune. 

 
 

 
LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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1166..  AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN  DD''UUNNEE  SSUUBBVVEENNTTIIOONN  PPOOUURR  LLAA  RREENNOOVVAATTIIOONN  DDEE  LLAA  FFAAÇÇAADDEE  
DDOONNNNAANNTT  SSUURR  LL''EESSPPAACCEE  PPUUBBLLIICC  DDEE  LL''IIMMMMEEUUBBLLEE  SSIITTUUÉÉ  1111  EETT  1133,,  RRUUEE  DDEE  FFOONNSSOORRBBEESS  
AAUU  PPRROOFFIITT  DDEE  LLAA  SSCCII  LLAA  LLAAVVAANNDDIIÈÈRREE  RREEPPRRÉÉSSEENNTTÉÉEE  PPAARR  MMOONNSSIIEEUURR  HHUUGGUUEESS  
MMAANNDDIIRRAACC  DDAANNSS  LLEE  CCAADDRREE  DDUU  PPRROOJJEETT  BBLLAAGGNNAACC  CCEENNTTRREE  22002200  

 
Montant de la subvention : 7 000 € 

 
 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

 
 

EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  EETT  CCAADDRREE  DDEE  VVIIEE    

 
Rapporteur : Monsieur BOUREAU 

 
17. AVIS SUR L'ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA DEMANDE D'AIRBUS 
OPERATIONS SAS POUR  AUTORISATION D'EXPLOITATION DE GÎTE 
GEOTHERMIQUE A BASSE TEMPERATURE ET D'OUVERTURE DE TRAVAUX SUR 
LE SITE CAMPUS 2  
 
Dans le cadre du projet de construction du futur siège social « AIRBUS GROUP », Airbus 
Opérations SAS envisage d’aménager un programme d’immeubles de bureaux sur le site Campus 2  
dénommé « Blagnac Campus Urbanisation ». 
 
Implanté dans la zone d’activités aéroportuaires de Blagnac sur un terrain de 115 000 m² au droit 
de l’impasse Santos Dumont, le site relève des dispositions de la zone 1UEa du Plan Local 
d’Urbanisme en vigueur. Le règlement y afférent autorise l’implantation des activités tertiaires et 
industrielles lourdes liées à la zone aéroportuaire de Blagnac et les installations qui y sont 
associées.   
 
Airbus Opérations SAS a souhaité mettre en œuvre à l’échelle du projet une solution de 
géothermie TBE (très basse énergie) comme solution de chauffage et de refroidissement des 
bâtiments, reposant sur un champ de sondes géothermiques.  
 
 
Ce dispositif couvrira :   
- 100% des besoins énergétiques de chauffage (puissance calorifique de 1845 kW) 
- 50% des besoins en eau chaude sanitaire (puissance calorifique de 128.5 kW) 
- 50% des besoins de climatisation (capacité frigorifique 1078 kWf)   
 
Compte tenu des caractéristiques du champ de sondes géothermiques verticales : 140 sondes de 
205m de profondeur exploitant 1973 kW de puissance calorifique issues du sous-sol, ce projet ne 
peut pas être considéré comme un gîte de minime importance au regard de l’article 17 du décret 
n°78-498, il est donc soumis à un permis d’exploitation. 
 
Par arrêté du 7 octobre 2014, le Préfet de la Haute-Garonne et de la Région Midi-Pyrénées a 
prescrit l’ouverture d’une enquête publique sur la demande présentée par « Airbus Opérations 
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SAS» d’autorisation d’exploitation de gîte géothermique à basse température et d’autorisation 
d’ouverture de travaux miniers pour la réalisation de sondes géothermiques verticales. 
L’enquête publique se déroule du 27 octobre 2014 au 28 novembre 2014 inclus. 
 
Les demandes présentées au titre du Code Minier sont : 
 

1. une autorisation d’autorisation d’exploitation de gîte géothermique à basse température 
pour une durée de 30 ans, dans un périmètre de 115 000 m² sur la commune de Blagnac, 
pour une profondeur comprise entre 0 et 205 mètres ;  

 
2. une autorisation d’ouverture de travaux comprise dans le périmètre de la demande 

d’exploitation précitée. Ces travaux consistent dans la mise en place de sondes 
géothermiques verticales : 140 sondes de 205m de profondeur, espacées de 8m chacune.  
 

 
 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

 

EENNFFAANNCCEE  EEDDUUCCAATTIIOONN  

 
Rapporteur : Madame COMBES 

 
18. APPROBATION DE LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 
AVEC LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA HAUTE-GARONNE POUR 
LES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT PERISCOLAIRES (ALAE) 
 
La précédente convention d’objectifs étant arrivée à échéance, il convient d’en conclure une 
nouvelle pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015. 
 

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

 
 
 
 

1199..  AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  DDEE  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  DD''OOBBJJEECCTTIIFFSS  EETT  DDEE  FFIINNAANNCCEEMMEENNTT  AAVVEECC  LLAA  
CCAAIISSSSEE  DD''AALLLLOOCCAATTIIOONNSS  FFAAMMIILLIIAALLEESS  DDEE  LLAA  HHAAUUTTEE--GGAARROONNNNEE  PPOOUURR  LLEESS  AACCCCUUEEIILLSS  DDEE  
LLOOIISSIIRRSS  SSAANNSS  HHEEBBEERRGGEEMMEENNTT  EEXXTTRRAASSCCOOLLAAIIRREESS  ((AALLSSHH))  

 
La précédente convention d’objectifs étant arrivée à échéance, il convient d’en conclure une 
nouvelle pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2017. 

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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2200..  AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  DDEE  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  DD''OOBBJJEECCTTIIFFSS  EETT  DDEE  FFIINNAANNCCEEMMEENNTT  AAVVEECC  LLAA  
CCAAIISSSSEE  DD''AALLLLOOCCAATTIIOONNSS  FFAAMMIILLIIAALLEESS  DDEE  LLAA  HHAAUUTTEE--GGAARROONNNNEE  PPOOUURR  LLEE  VVEERRSSEEMMEENNTT  DDEE  
LL''AAIIDDEE  SSPPEECCIIFFIIQQUUEE  RRYYTTHHMMEESS  EEDDUUCCAATTIIFFSS  ((AASSRREE))  

 
Il est proposé d’adopter la convention d’objectifs et de financement avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Haute-Garonne – ci-annexée -  pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 
2017 relative à « l’Aide Spécifique Rythmes Educatifs » (ASRE) pour accompagner les trois heures 
hebdomadaires supplémentaires dégagées au bénéfice des accueils périscolaires.  

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

 
 

DDEEPPLLAACCEEMMEENNTTSS    

 
Rapporteur : Monsieur TEJEDOR 

 
21. ADOPTION DE L'AVENANT N°1 PROLONGEANT LA CONVENTION ENTRE LA 
VILLE DE BLAGNAC, TISSEO-SMTC ET TISSEO-EPIC POUR LA GESTION DE LA 
CLIENTELE SENIORS BLAGNACAISE PAR LA COMMUNE   
 
Prolongation de 2 ans à compter du 1er janvier 2015.    
 
 

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

 
 

 

JJEEUUNNEESSSSEE  EETT  AANNIIMMAATTIIOONNSS  

 
Rapporteur : Monsieur MAAFRI 

 
22. ATTRIBUTION D'UNE BOURSE AUX PROJETS JEUNES A MADAME LINDA 
PARAVANO 
 
Bourse de 1 000 € pour un projet humanitaire en Amérique du Sud. 
 

 
 

LA DELIBERATION A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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QQUUEESSTTIIOONNSS  DDIIVVEERRSSEESS  

 

2233..  AADDOOPPTTIIOONN  DD''UUNNEE  RREESSOOLLUUTTIIOONN  RREELLAATTIIVVEE  AA  LL''OOUUVVEERRTTUURREE  DDUU  CCAAPPIITTAALL  DDEE  LLAA  
SSOOCCIIEETTEE  AAEERROOPPOORRTTUUAAIIRREE  DDEE  TTOOUULLOOUUSSEE--BBLLAAGGNNAACC      

 
Le Gouvernement a décidé à la mi-juillet, conformément à la loi du 20 avril 2005, de lancer la 
procédure d’ouverture du capital de la Société Aéroportuaire de Toulouse-Blagnac. 
 
L’Etat, qui restera propriétaire des terrains de l’aéroport et autorité concédante, s’apprête à céder 
une partie de sa participation dans le capital de la société gestionnaire de l’aéroport. Avant la fin 
de l’année, 49,99% des parts seront vendues à un acteur privé, l’Etat conservant encore 10,01% 
du capital de la société, aux côtés des 40% détenues par les collectivités locales (Conseil régional, 
Conseil Général et Toulouse-Métropole, avec chacune 5% des parts) et la Chambre de Commerce 
et d’Industrie (25% des parts). 
 
Pour les élus du Conseil municipal de Blagnac, il est essentiel que cet équipement stratégique, outil 
vital pour la dynamique économique de notre Métropole et de notre Région, continue à être 
contrôlé par la puissance publique. Le développement des activités de l’aéroport ne peut se 
concevoir que dans une approche globale du territoire, avec toujours à l’esprit la prise en compte 
des conséquences sociales et environnementales de la croissance du trafic. 
 
Les pistes de l’aéroport se situent en milieu fortement urbanisé et les riverains situés sous le 
couloir aérien ne doivent pas subir une aggravation des nuisances sonores car, depuis ces 
dernières années, l’évolution est positive dans ce domaine. En effet, les engagements sur la 
limitation des vols du cœur de nuit et sur les procédures de moindre bruit à l’atterrissage et au 
décollage ont été tenus et ont permis de limiter l’impact des vols nocturnes. 
 
Les constructeurs aéronautiques (Airbus, ATR et leurs sous-traitants) doivent bénéficier des 
meilleures conditions possibles, afin que cette industrie puisse continuer à créer des emplois et à 
assurer le rayonnement économique de la France et de l’Europe. A ce titre, les garanties apportées 
par le Premier Ministre dans sa lettre du 24 octobre ont permis de rassurer les entreprises 
installées sur le site aéroportuaire pour la pérennité de leurs activités. 
 
L’implication des collectivités locales dans la gouvernance de la société aéroportuaire est un acquis 
qu’il est nécessaire de préserver et de consolider dans la future architecture. La demande de 
participation des salariés de l’entreprise au capital de la société est aussi un élément à prendre en 
considération pour améliorer la cohérence du nouveau dispositif. 
 
C’est pourquoi le Conseil municipal de Blagnac demande que soit préservée une majorité publique 
de 50,01% au capital de la nouvelle Société aéroportuaire, l’Etat s’engageant à conserver les 
10,01% résiduels ou bien acceptant de les céder au pacte d’actionnaires constitué par la Région, le 
Département, la Métropole et la Chambre de commerce et d’industrie de Toulouse.  
 

 
 

RESOLUTION ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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2244..  QQUUAARRTTIIEERR  DDUU  RRIITTOOUURREETT  ::  MMAADDAAMMEE  PPOOIINNSSOOTT    

 
 
Madame POINSOT a interpellé Monsieur MAAFRI concernant ses propos dans une interview du 
14 novembre dans le quotidien régional :    

- « Vous avez déclaré vouloir faire évoluer de façon homogène les disparités et que les 
habitants du quartier soient des citoyens de la commune et non des résidents de Bélisaire 
ou des Barradels ».  

- « Vous avez dit qu’il n’y avait pas de problème de stationnement lors des spectacles à 
Odyssud » 

- « Vous avez évoqué la place des Marronniers »  
-  

Madame POINSOT, affirmant que les propos de M.MAAFRI avaient choqués les habitants du 
quartier, a demandé à ce dernier quelle différence il faisait entre citoyen et résident.  
 
Madame POINSOT a également affirmé que le stationnement, notamment les soirs de spectacle, 
était un réel problème pour les habitants du quartier et que la place des Marronniers était envahie 
par des « jeunes qui fument du shit », que « des ROMS se lavaient les dents dans le bassin à 
poissons », que « les jeunes jetaient leurs canettes de bière n’importe où »  et que « des 
agressions s’y déroulaient fréquemment ».   
 
Monsieur MAAFRI a indiqué qu’il rencontrait souvent les habitants, qu’il échangeait beaucoup 
avec eux sur tous les sujets ainsi qu’avec le Conseil de Quartier et a estimé que Madame POINSOT 
avait une interprétation très personnelle et politique de l’interview qu’elle avait cité d’autant qu’il 
avait, lui, des retours très positifs non seulement sur les propos qu’il avait tenus mais également 
sur les actions de la commune.  
 
 
 

2255..  RREECCOOUURRSS  DDUU  GGRROOUUPPEE  ««  PPOOUURR  LLEESS  BBLLAAGGNNAACCAAIISS  »»  ::  MMOONNSSIIEEUURR  LLOOUUMMAAGGNNEE      

 
Monsieur LOUMAGNE a indiqué qu’un membre du groupe « BLAGNAC A CŒUR » faisait l’objet 
d’un recours pour propos diffamatoires à l’encontre de quatre de ses colistiers et que ce recours 
avait été retenu par le substitut du Procureur.      
     
MONSIEUR LE MAIRE a répondu que son groupe était d’une sérénité totale quant aux recours 
du groupe « POUR LES BLAGNACAIS », d’autant que tous ceux précédemment effectués avaient 
été rejetés, ainsi qu’il l’avait rappelé en début de séance.  
 

2266..  AAPPPPAARRTTEEMMEENNTTSS  DDEE  FFOONNCCTTIIOONN//SSTTAADDEE  DDEE  RRUUGGBBYY  ::  MMOONNSSIIEEUURR  GGEERRSSOONN        

 
Monsieur GERSON a indiqué qu’il avait été informé par un Blagnacais que la commune louait un 
appartement pour le concierge du stade de rugby alors que la maison de fonction ainsi que des 
appartements situés sous la tribune du stade étaient occupés gratuitement par des joueurs.  
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Monsieur DUBOS a précisé que pour les appartements des concierges, le minimum requis était 
de trois pièces alors que les logements évoqués par M.GERSON étaient des studios 
temporairement mis à disposition des joueurs arrivant à Blagnac. Quant à la maison – ancien 
logement de fonction - elle était insalubre et donc inoccupée.       
 
 
 

AUCUNE AUTRE QUESTION N’AYANT ETE ABORDEE,  
MONSIEUR LE MAIRE A LEVE LA SEANCE A 21H30 

 
 
 
LE TEXTE COMPLET DES DELIBERATIONS PEUT ETRE CONSULTE EN MAIRIE. 
LE PROCES-VERBAL INTEGRAL DE LA SEANCE SERA CONSULTABLE A L’HOTEL DE VILLE 
DES SA RETRANSCRIPTION SUR LE REGISTRE DES DELIBERATIONS.   
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